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couverture journalistique à l’étranger, notamment en 
situation de guerre.

Lors du Symposium, les participants ont pu assister 
aux ateliers suivants :  Défense et monétisation de sa 
propriété intellectuelle, engagements restreignant la 
concurrence dans les transactions, négociation d'un 
contrat d'achat-vente immobilier, gestion de trans-
actions trans-juridictions, OPA non-sollicitée sur 
Cossette, recours collectifs, troubles de voisinage 
et réglementation environnementale, à quoi le juge 
s'attend-il du plaideur?, outils de restructuration des 
entreprises et protéger les renseignements straté-
giques de votre entreprise.

Institut Fasken Martineau
Lors du Symposium, Claude Auger a annoncé la mise 
sur pied de l’Institut Fasken Martineau. L’Institut a 
pour but de regrouper toutes les activités de for-
mation du cabinet sous une même administration, 
ce qui améliorera le partage de la connaissance et 
la diffusion des activités de formation. Ultimement, 
le cabinet souhaite que l’Institut Fasken Martineau 
vienne agir comme un gage de qualité pour les con-
seillers juridiques d’entreprise qui cherchent des ac-
tivités de formation continue.

Timbre Fasken Martineau
En avril dernier, le bureau de Fasken Martineau a pro-
cédé à l’ouverture officielle de son bureau de Paris 
en compagnie d’invités de marque. Plus de 200 per-
sonnes étaient présentes lors de l’événement. Pour 
l’occasion, un timbre spécial Fasken Martineau (voir 
image ci-joint) a été émis par la poste française, 
timbre qui figurait sur les invitations. Le bureau de 
Paris de Fasken Martineau, créé en septembre 2009, 
est issu d’une fusion avec le cabinet Gravel, Leclerc 
& Associés, qui se classe parmi les meilleurs cabinets 
d’avocats français de droit des affaires international. 
L’équipe parisienne intègre également plusieurs avo-
cats d’expérience qui assistent les clients détenant 

des intérêts économiques dans d’autres pays franco-
phones, particulièrement en Afrique.

Fasken Martineau en Bixi!
Fasken Martineau s’associe par ailleurs aux milliers 
de Montréalais qui font le choix écologique et re-
sponsable de voyager en ville à vélo.

Fasken Martineau devient ainsi le premier cabinet 
d’avocats à commanditer une station BIXI dans la 
métropole. «  Chez Fasken Martineau, on croit que 
faire preuve de leadership, ça signifie être prêt à 
s’associer à des projets qui contribuent au mieux-
être collectif. Plusieurs membres du cabinet utilisent 
de façon régulière les services de vélo BIXI  », a dit 
Claude Auger, associé directeur, région Québec de 
Fasken Martineau. 

Les avocats et agents de brevets de Fasken Martineau 
à Montréal et à Londres ont par ailleurs joué un rôle 
clé dans la protection de plusieurs innovations asso-
ciées à BIXI. Le cabinet représente Société en com-
mandite Stationnement de Montréal, l’organisme 
responsable de créer, d’installer et de gérer BIXI. 
Fasken Martineau, à travers ses différents bureaux 
dans le monde, continue de contribuer à la crois-
sance internationale de BIXI.

La station BIXI Fasken Martineau est située au coin 
des rues St-Jacques et Gauvin à Montréal, tout près 
des bureaux de Fasken Martineau, situés dans la Tour 
de la Bourse.
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Une formation spécialisée menant à un métier d'avenir! 

On a besoin de sténographes officiels 
dans les régions du Québec

Alors que plusieurs régions du Québec accusent 
une pénurie de sténographes, l'École de sténog-
raphie judiciaire du Québec lance, en collabora-

tion avec le Barreau du Québec, une campagne pub-
licitaire en soutien à l'appel de candidatures pour la 
session d'automne 2010. Grande nouveauté annoncée 
pour l'automne prochain : les nouveaux candidats au 
programme pourront suivre leur formation à distance. 
Ainsi, les étudiants des régions éloignées auront le loisir 
d'assister à leurs cours, en temps réel, en se branchant 
sur Internet.

Le Québec ne compte actuellement que 162 sténographes 
officiels, dont la moyenne d'âge est de 50 ans, et la moitié 
de ceux-ci seulement travaille à temps plein sur une base 
permanente. "Il devient pressant, explique Mme Suzanne 
Baril, présidente de l'Association professionnelle des sté-
nographes officiels du Québec, de former de nouveaux sté-
nographes en nombre suffisant puisqu'on estime qu'il en 
faudra entre 100 à 150 dans les années à venir pour com-
bler les besoins, surtout dans les régions".

Ces besoins de main d'œuvre ouvrent aux nouveaux sté-
nographes la perspective de places de choix dans le mar-
ché de l'emploi. Les conditions de travail des sténographes 
sont très bonnes. À titre d'exemple, le tarif horaire moyen  
d'un sténographe pour la prise de témoignage est de 70 $ 
de l'heure. Le sténographe officiel a comme fonction, 
rappelons-le, de noter à la vitesse de la prononciation les 
paroles et propos prononcés lors des interrogatoires, des 
procès ou des commission rogatoires, etc., au moyen de 
signes conventionnels qu'on appelle les sténogrammes. La 
sténotypie assistée par ordinateur est désormais le mode 
d'avenir de ce métier fort utile pour le sain déroulement 
de la justice.

Jusqu'au 31 mai prochain, l'École de sténographie judi-
ciaire accueille les demandes d'admission pour la session 
débutant à l'automne 2010. D'une durée totale de 2 ans 
(trois sessions par année), le programme offre un diplôme 
collégial reconnu par le ministère de l'Éducation, du Loisir 
et du Sport, ce qui permet aux étudiants de bénéficier des 
programmes d'aide financière de niveau collégial.

Votre expert en fournitures juridiques

Reconnu à Montréal comme l’expert en 
index juridiques, Crites & Riddell Basics 
offre une gamme complète d’index pour 
combler tous vos besoins.

À votre service 
Depuis 1911

Pour plus de détails, communiquez avec notre service à la clientèle	 crites@crites-riddell.com
T : 514 368.8641 ou 1 800 263.8641	 F : 514 368.1212	 www.crites-riddell.com

Livraison de papeterie même jour, disponible sur demande pour  
la région métropolitaine de Montréal, si commandé avant 10 h 30.
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Projet de loi C-232, 
Loi modifiant la Loi sur la 

Cour suprême

Les juges de la 
Cour suprême 

doivent être bilingues 
selon le Barreau

Dans le débat idéologique et médiatique qui fait 
présentement rage dans l’ensemble du Canada sur 
le sujet du bilinguisme à la Cour suprême, le Bar-

reau du Québec tient à exprimer vigoureusement son 
soutien au projet de loi C-232 et réitère sa position. 
“Le droit d’être entendu par un juge dans une des deux 
langues officielles est fondamental. De pouvoir le faire 
sans l’aide d’un interprète augmente la confiance du 
public à l’égard du système de justice et améliore la 
qualité des services rendus, puisque l’information ne 
transite pas par un tiers”, explique le bâtonnier du Qué-
bec, Me Pierre Chagnon.

À notre avis, pour accéder au plus haut tribunal canadien, 
nous croyons que les compétences requises devraient en-
glober d’office le bilinguisme”, ajoute le bâtonnier.

Rappelons que le Barreau du Québec s’est prononcé sur la 
question en juillet 2008 et que la position plus détaillée 
de même que la résolution de conseil général du Barreau 
du Québec portant sur la capacité des juges de la Cour 
suprême du Canada d’entendre une affaire dans la ou les 
langues officielles utilisées par les parties sans l’aide d’une 
interprète sont accessibles sur le site Web du Barreau au 
www.barreau.qc.ca/pdf/medias/positions/2008/20080721-
nomination-juge.pdf

Le Barreau du Québec
Le Barreau du Québec est l’Ordre professionnel de quelque 
22 500 avocats et avocates. Afin de remplir sa mission qui 
est la protection du public, le Barreau maximise les liens 
de confiance entre les avocats et les avocates, le public 
et l’État. Pour ce faire, le Barreau surveille l’exercice de la 
profession, soutient les membres dans l’exercice du droit, 
favorise le sentiment d’appartenance et fait la promotion 
de la primauté du droit.
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Me Suzanne 
H. Prin-
gle a été 

admise en tant que 
membre (Fellow) 
du American Col-
lege of Trial Law-
yers (ACTL), lors du 
«Congrès printemps 
2010» tenu à Palm 
Desert, en Califor-
nie. Madame Joan 
A. Lukey, première 
présidente de cette 
association, était 

présente lors de la remise officielle qui a réuni plus de 
700 personnalités du secteur de la justice.
 
Fondé en 1950, l’ACTL regroupe les meilleurs avo-
cats plaideurs des États-Unis et du Canada. Le titre 
de Fellow n'est conféré que sur invitation spéciale, 
après une enquête approfondie, aux avocats plai
deurs d'expérience qui maîtrisent l'art de la plaidoirie 
et dont les carrières s'inscrivent dans les normes les 
plus élevées de déontologie, de professionnalisme, de 
civilité et de collégialité. Les avocats doivent avoir 
au moins quinze années d'expérience à titre d'avocats 
plaideurs avant de pouvoir être candidats au convoité 
titre de Fellow.
 
Madame Pringle est diplômée de la Faculté de droit 
de l ’Université de Montréal et exerce depuis 1983. 
Elle a pratiqué dans une grande étude de Montréal, 
a enseigné le droit,  puis a fondé son propre cabi-
net en 1988. Elle emploie plusieurs avocats à son 
bureau de Laval.  Intéressée depuis son jeune âge 
par l ’art oratoire, Me Pringle a remporté plusieurs 
concours, dont le plus important est le Grand prix 

de la francophonie de l ’ Institut de formation con-
tinue des avocats à Paris,  en 1989. Cette recon-
naissance lui a valu d’être nommée «Personnalité 
de la semaine» du journal La Presse. Depuis 2006, 
Suzanne H. Pringle a été choisie annuellement par 
ses collègues pour figurer parmi la sélection des 
Meilleurs avocats au Canada: Droit matrimonial 
du quotidien National Post. Elle a également été 
sélectionnée par ses pairs pour figurer dans The 
Canadian Legal Lexpert Directory 2010: Leading 
Practitioners, Family Law.
 
À propos de l’American College of Trial Lawyers
L’ACTL compte environ 5 500 membres provenant 
des États-Unis et du Canada, dont les Fellows 
(c’est-à-dire les membres actifs) ,  les Emeritus Fel-
lows, les Judicial Fellows (c’est-à-dire, dans ce 
dernier cas, ceux qui ont accédé à la magistrature 
après leur investiture) et les Honorary Fellows.
 
L’association s’est donné pour mission d’améliorer 
et d’élever les normes dans le déroulement des 
procès, l ’administration de la justice et la déon-
tologie présidant à l ’exercice de la profession 
d’avocat spécialisé en litige.
 
Les avocats qui sont considérés dignes du t itre 
de Fel low proviennent de toutes les branches de 
la pratique.  I ls  sont soigneusement choisis  parmi 
ceux qui représentent habituel lement les demand-
eurs dans des causes civi les et ceux qui représen-
tent habituel lement les défendeurs ,  de même que 
parmi ceux qui poursuivent les personnes accusées 
d’un cr ime et ceux qui les défendent.  L’association 
est ainsi  capable de s ’exprimer avec la pondéra-
tion voulue sur des questions importantes tou
chant la profession d’avocat et l ’administration 
de la just ice.

Me Suzanne H. Pringle de Laval, 
se joint à l’American College 

of Trial Lawyers

Me Suzanne H. Pringle
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La Fondation du droit de l'Ontario (FDO) accepte 
les demandes, de partout au Canada, à son tout 
nouveau Fonds d'accès à la justice de 14,6 millions 

$. Le Fonds a été créé à la suite d'une entente sans pré-
cédent découlant du règlement d'un important recours 
collectif. Le Fonds, qui cible cinq thèmes particuliers, 
servira à améliorer l'accès à la justice partout au pays.

Le Fonds d'accès à la justice résulte d'un recours collectif 
(Cassano v. Toronto Dominion Bank), portant sur des indem-
nités "cy-près" élevées. Les indemnités cy-près sont les fonds 
qui subsistent lorsqu'une indemnité a été versée ou qu'un 
règlement a été conclu dans le cadre d'un recours collectif 
et qui, pour certaines raisons, n'ont pas tous pu être remis 
directement aux demandeurs. Dans un tel cas, les tribunaux 
peuvent distribuer ces fonds à des fins de bienfaisance.

Il s'agit de la première fois où la FDO se voit remettre une 
indemnité cy-près des suites d'un règlement du genre ap-
prouvé par le tribunal. La FDO utilise cette indemnité de 
14,6 millions $ pour créer le Fonds d'accès à la justice. La 
FDO, comme les fondations similaires des autres provinces, 
est un organisme établi depuis longtemps, qui possède une 
importante expérience dans l'octroi de subvention et qui 
tire la grande majorité de ses revenus réguliers des intérêts 
perçus sur les sommes d'argent détenues dans des comptes 
en fiducie mixtes d'avocats et de parajuristes

Le Fonds d'accès à la justice servira à financer des projets 
reliés au droit portant sur un ou plusieurs des thèmes suiv-
ants : les minorités linguistiques et les personnes vivant en 
milieux ruraux ou en régions éloignées, les autochtones, les 
personnes sans représentation juridique, la violence famil-
iale et les droits des consommateurs.

Le Fonds d'accès à la justice recevra les demandes pen-
dant une période d'un an et les organismes sans but lu-
cratif de l'ensemble du Canada sont invités à présenter une 

Un fonds de plusieurs millions de dollars 
favorisera davantage l'accès à la justice 

partout au Canada

Un avocat américain arrêté et détenu au 
Rwanda pour avoir représenté la candidate 
de l'opposition aux élections présidentielle

L'AIAD a appris que Peter Erlinder, un avocat de la défense 
devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) et 
professeur de droit au William Mitchell College, aux Etats-Unis, 
a été arrêté le 28 mai 2010 à Kigali, au Rwanda. Il est accusé 
de négationnisme et d'avoir minimisé le génocide rwandais. 
Selon nos sources, depuis le 28 mai, il serait toujours en dé-
tention.

Peter Erlinder était allé à Kigali à titre d'avocat de Mme Victoire 
Ingabire Umuhoza, laquelle se présentera face au Président 
Kagame lors des prochaines élections au Rwanda. Elle fait 
l'objet des mêmes accusations.

Erlinder est le président de l'association des avocats de la 
défense du TPIR (ADAD). Il est le conseil de la défense du ma-
jor Aloys Ntabakuze dans le procès des "Militaires 1" devant 
le TPIR. La semaine dernière, il avait contribué à l'organisation 
d'une conférence des avocats de la défense du TPIR à Brux-
elles, en Belgique.

L'AIAD dénonce et condamne l'arrestation de Peter Erlinder. 
Un avocat dans l'exécution de son mandat doit être à l'abri 
de toute crainte pour sa sécurité. L'arrestation de Peter Er-
linder porte atteinte aux droits fondamentaux relativement à 
l'exercice des garanties juridiques d'un état de droit. Son ar-
restation et la prolongation de sa détention violent notamment 
le droit à l'avocat et le droit à un procès juste et équitable. 
Cette forme d'intimidation et d'interférence gouvernementale 
est inacceptable dans quelque pays que ce soit.

L'AIAD est une organisation internationale fondée en 1997 à 
Montréal et qui regroupe des avocats et des barreaux de toutes 
les régions du monde. Nous encourageons chacun, individus et 
organisations, à tout mettre en œuvre pour obtenir sa libéra-
tion immédiate.
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demande de subvention. Les initiatives de grande enver-
gure et celles dont la répercussion est importante seront 
privilégiées. La FDO veillera aussi à répartir équitablement 
les fonds dans l'ensemble du pays. Des renseignements dé-
taillés concernant le processus de demande et le calendrier 
des demandes sont affichés sur le site Web de la FDO (www.
lawfoundation.on.ca/fr/faj).

"L'accès à la justice est au cœur de notre mission. Il est 
donc stimulant d'être en mesure d'offrir un financement 
additionnel important pour des projets là où les besoins 
sont si criants et où l'impact possible est si important" 
a déclaré Mark Sandler, avocat torontois et président du 
conseil d'administration de la FDO. "De plus, le moment ne 
saurait être plus propice, car les faibles taux d'intérêt en-
traînent une diminution considérable des revenus réguliers 
de toutes les fondations de droit".

Cette utilisation novatrice d'une indemnité cy-près par-
ticulièrement importante constitue un remarquable précé-
dent, selon Paul Pape, l'avocat torontois qui représentait les 
demandeurs dans l'affaire Cassano.

"Les recours collectifs sont de plus en plus fréquents au 
pays", dit-il. "Du point de vue du demandeur, il est impor-
tant que l'indemnité cy-près serve à des fins utiles reliées 

dans une certaine mesure à la poursuite initiale et je crois 
que c'est ce que permet le Fonds d'accès à la justice.

"Le thème général de l'accès à la justice me semble aussi 
approprié, car c'est, en grande partie, ce que le recours col-
lectif même vise à améliorer", a ajouté M. Pape.

"Ce Fonds contribuera à l'avancement du travail important 
qui se fait ici au Québec et, j'en suis certain, partout au 
Canada", a dit Alain Létourneau, président de la Fonda-
tion du Barreau du Québec et un des membres du comité 
consultatif national qui a fourni à la FDO des suggestions 
relatives à la structure et aux thèmes du Fonds d'accès à 
la justice.

"À notre avis, les thèmes sont très pertinents" a dit M. Lé-
tourneau. "Je suis certain que des demandes novatrices 
pour des subventions visant la création de projets relatifs 
aux groupes défavorisés seront présentées".

La Fondation du droit de l'Ontario aide plus d'Ontariens à 
comprendre le droit et à y recourir pour améliorer leurs 
vies. La FDO accorde des subventions à divers organismes 
œuvrant à améliorer l'accès à la justice et elle appuie 
l'exercice du droit d'intérêt public ainsi que l'excellence 
professionnelle.
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Arrangement de reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles France-Québec

Dévoilement du Règlement sur la délivrance 
d'un permis du Barreau du Québec pour donner effet 

à l'arrangement conclu par le Barreau du Québec 
en vertu de l'entente entre le Québec et la France 

en matière de reconnaissance mutuelle 
des qualifications professionnelles

Alors que se déroule son 55e Congrès annuel à 
La Malbaie, le Barreau du Québec a dévoilé 
hier soir son Règlement sur la délivrance d'un 

permis du Barreau du Québec pour donner effet à 
l'arrangement conclu par le Barreau du Québec en 
vertu de l'entente entre le Québec et la France en 
matière de reconnaissance mutuelle des qualifica-
tions professionnelles devant plusieurs dignitaires et 
congressistes. Ce règlement, en vigueur à compter de 
la mi-août, permettra la reconnaissance effective des 
qualifications professionnelles des avocats québécois 
et français. L'événement a eu lieu, en présence du bâ-
tonnier du Québec, Me Pierre Chagnon, du président 
du Conseil national des barreaux français, Me Thierry 
Wickers, du Secrétaire général du comité bilatéral 
France-Québec et conseiller d'État au gouvernement 
français, M. Yves Doutriaux, et de la cadre-conseil 
du ministère des Relations internationales du Québec, 
Mme Juliette Champagne. Soulignons que parmi les 
54 ordres professionnels et corps de métier québécois 
qui ont signé des arrangements de reconnaissance 
mutuels, le règlement du Barreau sera le deuxième 
à entrer en vigueur. Pour visionner : http://congres.
barreau.qc.ca/2010/coulisses.html

La cérémonie du dévoilement Règlement marque l'étape 
finale d'un processus visant à favoriser la mobilité pro-
fessionnelle entre la France et le Québec. "Rarement 
dans la vie d'une organisation la signature d'un ar-
rangement et sa mise en oeuvre n'auront représenté 
un progrès aussi important et une telle révolution dans 
les modes de pensée", a déclaré le bâtonnier Chagnon, 
alors qu'il prenant la parole après avoir procédé au 

dévoilement symbolique du Règlement. Tant le bâton-
nier du Québec que le président du Conseil national 
des barreaux français ont la certitude que la vitalité et 
la créativité des membres des deux organisations gé-
nèreront de nouveaux modes de la pratique du droit, de 
part et d'autre de l'Atlantique.

On se rappellera qu'en vertu l'entente historique conclue 
en octobre 2008 entre le Québec et la France pour fa-
ciliter et accélérer la reconnaissance des qualifications 
professionnelles des avocats québécois et français, le 
Barreau du Québec et le Conseil national des Barreaux 
français ont signé l'an dernier, lors du Congrès 2009, 
un Arrangement de reconnaissance mutuelle (ARM) dé-
taillant les modalités de mise en œuvre de cette recon-
naissance mutuelle. Toutefois cet Arrangement, en vertu 
de la législation québécoise, ne pouvait ici être effectif 
qu'après l'adoption d'un règlement qui en permette la 
mise en œuvre.

Le Barreau du Québec depuis longtemps ouvert à la 
mobilité professionnelle
Le Barreau travaille depuis plusieurs années à favoriser 
la mobilité des avocats canadiens et étrangers. Dès 2002, 
l'Ordre signait, en compagnie de sept provinces cana-
diennes, l'accord de libre circulation nationale (ALCN) 
de la Fédération des ordres professionnels de juristes du 
Canada. Pour donner suite à l'ALCN, et conformément 
à la modification apportée en 2006 au Code des pro-
fessions par le projet de loi 14, le Barreau a adopté le 
26 juin 2008 son règlement pour faciliter la mobilité 
professionnelle, date depuis laquelle il est en mesure de 
délivrer des permis spéciaux.
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Le baron de l’industrie des déchets du Québec 
s’est offert un hôtel de luxe international digne 

d’un château européen

Par André Gagnon 

L e baron de l’industrie des déchets domes-
tiques et industriels du Québec, Lucien Ré-
millard, qui fait aussi partie d’un consortium 

international procurant environ 4000 emplois, est 
devenu depuis 2002 le châtelain de Montréal. Il 
a restauré à grands frais, à la suite d’un coup de 
cœur, un immeuble historique du Vieux-Montréal 
pour créer un hôtel palace  : l’Hôtel Le St-James, 
la quintessence du luxe international !

Des planchers en marbre provenant de différents 
pays, de la marqueterie fabriquée exclusivement 
pour Le St-James par Francesco Molon, un atelier 
d’artisans italiens, ne sont que quelques-unes des 
splendeurs de cet hôtel. Il a volontairement restauré 
cet immeuble au prix de démêlés juridiques avec la 
Ville de Montréal, et d’une saga avec le propriétaire 
d’un immeuble mitoyen abritant l’hôtel Interconti-
nental, qui refusait de lui permettre de défoncer un 
mur pour satisfaire aux normes de sécurité de la mu-
nicipalité.     
 

Lucien Rémillard s’est tout d’abord fait la 
main à la construction et à la décoration de 
sa propre résidence, un véritable manoir, 

avec plus de 30 pièces, jardins à la française, 
un nombre incomparable de salles d’eau, de 
bain, sauna et piscine, que La Presse évalue 

à 18 $ millions et qu’il a construite  
à Beloeil, sur la rive-sud de Montréal.

Au cours d’une interview d’une durée de trois heu-
res avec Le Monde Juridique, Lucien Rémillard, à la 
fois financier, banquier dans les Caraïbes, proprié-
taire du réseau de télévision TQS (devenu «V») avec 
ses deux fils, a levé le voile de façon chaleureuse 
et empathique, sur ce projet qu’il caressait depuis 
de nombreuses années et qu’un grand magazine in-
ternational qualifiait, en anglais, de «labor of love» 
dans un récent article.   

«J’avais les yeux sur cette bâtisse abandon-
née, en état de délabrement, en plein cœur 

du Vieux-Montréal depuis quelques années.» 

Résolu à faire enfin une offre d’achat, il fut déçu 
d’apprendre qu’un acheteur d’origine arabe en avait 
fait l’acquisition quelques mois plus tôt.  Au lieu de 
ronger son frein, il approche l’acquéreur et le con-
vainc de lui vendre cet immeuble historique datant de 
1870, où logeait autrefois Nesbitt Thompson et autres 
courtiers en valeurs mobilières, qu’on a appelés plus 
tard «investment bankers» et situé sur la rue Saint-
Jacques, face à la Banque Royale du Canada. 

Ce fut le début d’un projet exigeant qui dura plus de 
trois ans. Architectes, ingénieurs, designers, voya
ges en groupe à travers le monde pour aller choisir 
l’ameublement, tirer des plans conformes à la ré-
alité et aux besoins des voyageurs fortunés. Cinq 
personnes dont des spécialistes du mobilier et de la 
décoration se sont envolées pour l’Europe, en com-
pagnie du maître d’œuvre, Lucien Rémillard.  Ils ont 
séjourné dans plusieurs hôtels différents.  Ce fut une 
quête effrénée pour trouver les objets décoratifs et 
œuvres d’art pour meubler l’hôtel, des trouvailles 
inespérées, des recherches bien organisées. Ainsi, 
on a pu acquérir les anciennes portes de bronze de 
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l’ascenseur principal du Waldorf Astoria de New York 
qui avait été restauré. 

Un projet commençait à prendre forme.  Le projet 
original était de trouver un petit hôtel.  Ce projet 
avait commencé à germer en 1995, suite à la vente 
de ses entreprises qui l’amena à une retraite de courte 
durée.  Avec des moyens financiers adéquats, ce petit 
hôtel est devenu un immeuble de 60 chambres, prin-
cipalement des suites.  Aucune chambre ou suite ne 
ressemble à une autre. C’est le parfait assemblage qui 
a pour résultat une création d’une grande originalité. 

Tout ne s’est pas fait en criant ciseau. Dans un délai 
court qui faisait suite aux travaux de restauration 
de la bâtisse où loge maintenant cet hôtel de classe 
mondiale, il a fallu recenser le mobilier, vérifier sur 
place ce que l’on voulait créer comme ambiance 
unique, refaire les moulures des plafonds, etc. Il a 
fallu y mettre les moyens. 

Pendant ce temps, à Montréal, les travaux allaient 
bon train à l’immeuble. 

Lucien Rémillard décide d’ajouter  
deux étages, dit-il, pour y créer un immense 
Penthouse, appelé l’Appartement Terrasse, 

avec une magnifique terrasse  
qui fait presque le tour de l’hôtel  

(loué aujourd’hui 5900$ par nuitée).  

Ces ajouts demandent une révision complète de la 
structure de l’immeuble.  Des vérifications sont faites 
par les ingénieurs et architectes  : on doit renforcer 
la structure de l’immeuble.  Des poutres de soutien 
en acier seront ajoutées à la structure de l’hôtel et 
à sa base pour solidifier l’ensemble de manière à 
respecter les charges exigées par le Code du bâti-
ment et les normes de construction auxquelles sont 
soumis les professionnels qui ont charge du projet. 
C’est comme polir un diamant sur lequel se penche 
avec grand soin l’artisan. Tout cela a un prix et les 
délais s’accumulent.  

De plus, l’ajout de ces deux étages crée un manque 
d’espace pour l’installation des services de l’hôtel.  

Afin de palier à ce manque d’espace, Lucien Rémil-
lard achète l’immeuble inoccupé, qui fait le coin de 
la rue Saint-Jacques et de la rue Saint-Pierre, du 
même côté que Le St-James, qu’il appellera le St. 
Régis, nom de son hôtel préféré à New York,  qu’il 
transformera en immeuble à condos dont le prix 
pourra atteindre jusqu’à quatre millions de dollars 
par unité !  Il faudra même creuser un tunnel sous 
la rue Saint-Pierre, reliant Le St-James au St. Régis, 
précise Lucien Rémillard, pour accéder aux installa-
tions qui se situent dans le St. Régis.  Les services 
ainsi offerts à l’interne, sont inégalés au Canada.

Homme de décision, habitué aux dictats, aux urgenc-
es du monde des affaires, Lucien Rémillard peaufine 
son hôtel.  Il quitte la rive-sud tous les jours, où il 
adore vivre, en écoutant de la musique pendant le 
trajet, pour lui permettre de se détendre et de ré-
fléchir sur des airs connus.  Il décide d’habiter l’un 
des condos au St. Régis. Après seulement une courte 
période de temps, dit-il, il revient à sa routine quo-
tidienne d’antan et à sa musique dans son véhicule 
bien instrumenté et reprend la route de la rive-sud 
où il a presque toujours habité.  

L’ouverture du St-James prévue pour le début de 
l’année 2002, coïncide avec la venue de Bill Clinton 
à Montréal, ancien président des États-Unis, rem-
placé par Georges W. Bush depuis moins d’un an, qui 
est le conférencier invité à prendre la parole pour 
135,000 $ US au profit de sa fondation.   Toutefois, 
suite à un incendie dans le grand salon durant la fin 
des travaux, la date d’ouverture a dû être reportée 
au 26 mai 2002.  Mais l’opportunité que représentait 
la venue inespérée de Clinton à l’Hôtel Le St-James, 
s’est envolée. Il faudra trouver un autre événement 
marquant pour souligner avec force et charme le 
lancement de cet hôtel de luxe de classe mondiale.   

La date d’ouverture du 26 mai 2002 fut à nouveau 
compromise suite à la réception d’un avis des pro-
priétaires de l’immeuble mitoyen, refusant l’accès à 
leur immeuble pour la construction d’une issue de 
secours au 3e étage, exigée par la Ville de Montréal 
avant la délivrance du permis d’opération.  L’hôtel 
étant réservé au complet pour la journée d’ouverture, 
réservation garantie par un dépôt, Lucien Rémillard 
dû prendre une décision rapide et délicate pour faire 
respecter l’autorisation qui avait préalablement été 
acceptée par les propriétaires de l’immeuble mitoy-



••• 17

en et qui fut refusée à la dernière minute, car ils 
n’appréciaient guère de voir arriver un concurrent de 
l’hôtel Intercontinental.

C’est alors que Lucien Rémillard entreprend des 
procédures d’injonction d’urgence, en manda-
tant la firme Chouinard Cardinal Avocats de 
Québec, afin d’obtenir le droit d’accès contesté, 
injonction qui fut accordée quelques jours avant 
la date d’ouverture.  On procède aux travaux avec 
rapidité. 

Tout était en place, l’objectif et les délais respectés. 
Il faut faire contre mauvaise fortune bon cœur.  En 
affaires, c’est le défi constant de l’entrepreneur.  Les 
opportunités c’est comme du sucre à la crème : quand 
on veut, on s’en fait.  Voilà que se présente une belle 
occasion de marquer le coup avec mesure et métro-
nome.  Le groupe ayant réservé l’hôtel pour la date 
d’ouverture, un festival de musique classique présidé 
par un ancien ministre important du Québec, c’est 
la fête de la musique qui vient sonner et frappe aux 
portes de bronze de l’ascenseur du premier étage. Un 
gala a lieu pour souligner avec emphase l’événement. 
Les mélomanes du Tout-Montréal, du Tout-Québec 
s’y retrouvent rassemblés pendant plusieurs jours.  

C’est un immense succès !   Et ce succès en appellera 
d’autres comme la venue des Rolling Stone, réservant 
l’hôtel au complet pour une intimité totale lors de 
leur passage à Montréal, venue qui fut répétée par la 
suite, ce qui vaut une couverture médiatique impor-
tante à l’hôtel, notamment à l’émission de Barbara 
Walters aux États-Unis.

Le St-James est reconnu pour sa discrétion, sa confi-
dentialité et la sécurité absolue qu’il offre pour cha-
cune des personnalités qui demeurent à l’hôtel.  Les 
Elton John, Bono, Madonna, les producteurs de films, 
les autres grands du spectacle dans le monde défilent 
au St-James depuis 2002. Certains comme ces artistes 
du rock anglais crient sur les toits «qu’à Montréal, il 
n’y a qu’un seul endroit où descendre : Le St-James.» 
Certains groupes y réservent ce bijou d’hôtel au com-
plet et à leur usage exclusif. Elton John a déjà af-
firmé que lorsqu’il est en tournée au Canada, il fait 
tout en son pouvoir pour aller «dormir dans mon lit 
au St-James, à Montréal». Certains artistes s’y instal-
lent confortablement pour une semaine ou plus. Ils 
adorent et adoptent cet hôtel, point à la ligne!  Cha-
cun des vœux des clients est exaucé le plus rapide-
ment possible, sans limitations et leurs exigences sont 
respectées à la lettre.

Lucien Rémillard dans le petit salon de l'hôtel 
Le St-James réfléchissant à la réponse à une question.
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Récemment, Le St-James a ac-
cueilli gracieusement Ingrid Be-
tancourt, lors de son passage à 
Montréal, où elle a rencontré des 
gens pour leur parler de sa future 
fondation internationale dédiée 
aux droits humains dans le monde, 
créée par Heenan Blaikie (Me An-
dré P. Gauthier, fiscaliste expert). 
Cette femme, née en Colombie 
de parents franco-colombiens, 
candidate à la présidence de son 
pays lors d’une élection nation-
ale, a été enlevée et séquestrée 
en plein bois pendant six ans. Elle 
a été libérée il y a près de deux 
ans maintenant.    

Lucien Rémillard a déclaré avoir 
été impressionné par cette 

femme hors du commun. Il a eu 
le plaisir de s’entretenir avec 
elle au cours de son séjour au 
St-James. Elle a été très touchée 
par la grande générosité de Luc-
ien Rémillard, ont fait savoir des 
amis communs. 

Le St-James est aussi un lieu où 
la gastronomie est à l’honneur. 
XO Le Restaurant et son chef 
exécutif, Michele Mercuri, vous 
feront découvrir des mets succu-
lents, qui sortent de l’ordinaire 
et ravissent les palais les plus 
fins. Servis à l’occasion d’une ré-
ception, d’un cocktail ou en salle 
à manger, servis par un person-
nel hautement qualifié et stylé 
à souhait, les hôtes voudront 

retourner avec leurs amis dans 
cette enceinte digne d’un palais 
royal avec son escalier qui dom-
ine l’espace-restaurant. Tout est 
mis en œuvre pour cajoler, ten-
ter et faire passer de merveilleux 
moments. 

Le St-James, affilié à la pres-
tigieuse association «  Leading 
Small Hotels of the World  », n’a 
rien à envier au St. Régis de New 
York, ni aux plus grands palaces 
européens par son style si par-
ticulier et l’ambiance que le per-
sonnel cherche à créer lors du 
séjour de clients qui fréquentent 
les plus beaux, les plus célèbres 
hôtels de la planète. C’est le défi 
quotidien que veut relever, avec 
son équipe de professionnels de 
l’hôtellerie, celui qui a œuvré à 
créer cet espace de paix, de luxe, 
de beautés incomparables, de 
classe mondiale.

En somme, la restauration d’un 
immeuble patrimonial à Mon-
tréal pour en faire l’un des plus 
luxueux hôtels internationaux, 
aura réussi à créer un espace de 
paix et ce, au prix de quelques 
confrontations avec les divers 
départements de la Ville de 
Montréal et du gouvernement du 
Québec.  Il a réussi à imposer sa 
volonté en ajoutant deux étages 
de plus à cet immeuble situé à 
l’angle des rues Saint-Pierre et 
Saint-Jacques, qui juxtapose 
l’hôtel Intercontinental face à 
l’immeuble de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec, sur 
la Place Jean-Paul Riopelle, en 
plein quartier international dans 
le Vieux-Montréal et si prisé par 
les touristes.  Il a aussi rénové 
l’immeuble devenu le St.  Régis, 
transformé en condos de grand 
luxe.   

Le St-James dans toute sa splendeur la nuit.» Ph
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Certaines attitudes l’ont renversé, 
affirme-t-il. Pendant les tractations avec 

certains fonctionnaires des différents paliers 
affectés au patrimoine.  «Aucun d’entre eux 

n’a jamais dit que c’était beau !» 
déplore Lucien Rémillard.

Ils n’ont fait que critiquer! Nul n’est prophète dans 
son pays».   

Le St-James, ainsi que le St. Régis, sont aussi, par 
leur luxe et leur beauté, une contribution au dévelop
pement de Montréal en y amenant des gens aisés 
qui recherchent un havre de paix et de tranquilli-
té sans se soucier du coût.  Ce genre de clientèle 
s’est développé avec des artistes du rock’n roll, des 
magnats du pétrole arabe, des entrepreneurs et des 
producteurs de films qui descendent régulièrement 
au St-James.  Sa contribution à la restauration du 
Vieux-Montréal est inestimable aux dires des gens 
d’affaires qui ont suivi de près ce mouvement.

Lucien Rémillard a atteint la soixantaine et s’occupe 
de gérer ses affaires en plus du St-James, qui sont, 
entre autres, à l’extérieur du pays, ce qui l’amène à 
voyager fréquemment. 

Il a révélé au Monde Juridique 
que lorsqu’il était adolescent, 

il rêvait de devenir policier-enquêteur. 

Il a travaillé dur pour gagner sa vie. Il fut tour à 
tour opérateur de «jackhammer» (marteau-pilon), 
pour casser la pierre, chauffeur de camion pendant 
plusieurs années, puis il a géré la cueillette et la 
gestion de déchets domestiques en partenariat avec 
des associés dont son père, de qui il a racheté les 
parts pour contrôler l’entreprise dans la région de la 
capitale nationale du Canada. 

Ce fut le départ de sa carrière en affaires.  La so-
ciété signait des contrats avec des municipalités 
intervenant par le fait même dans des conflits de 
travail des employés municipaux affectés à la cueil-
lette des ordures ménagères, précise-t-il.  Les ris-

Projet Justice de première ligne d’urgence 
et de transition en Haïti: ASF signe un 
protocole d’entente avec le Barreau de 
Port-au-Prince et lance son programme 

d’accès à la justice en Haïti

À la suite d’une nouvelle mission de trois semaines à Port-
au-Prince, Avocats sans frontières Canada (ASF) est heureux 
d’annoncer la signature d’un protocole d’entente avec le Bar-
reau de Port-au-Prince qui prévoit notamment la mise en place 
de services d’aide juridique à l’intention des populations sinis-
trées.

Cette entente a été conclue dans le cadre du projet Justice de 
première ligne d’urgence et de transition en Haïti d’ASF. Conçu 
pour faire face aux nombreux problèmes juridiques auxquels les 
sinistrés du séisme du 12 janvier 2010 sont confrontés, ce projet 
vise à donner aux populations les plus vulnérables un accès à 
la justice et à la représentation légale. “Le projet soutiendra la 
mise en place de mesures d’urgence en matière de justice de 
proximité tout en jetant des bases qui favoriseront la recon-
struction du système de justice et, si possible, contribueront à sa 
réforme”, explique Me Pascal Paradis directeur général d’ASF.

Le protocole prévoit une collaboration qui couvrira plusieurs 
volets du projet, dont le recrutement d’avocats pour l’aide ju-
ridique aux sinistrés et aux personnes vulnérables, la formation 
d’avocats et de représentants d’organisations de la société civile, 
l’information du public, la production d’outils pédagogiques 
ainsi qu’un appui institutionnel au Barreau de Port-au-Prince, 
notamment pour la construction de locaux temporaires. Le 
Barreau de Port-au-Prince a déjà mis en place des équipes 
d’avocats qui assistent la population sinistrée pour l’émission 
de certificats de décès, documents essentiels à la normalisation 
des relations sociales et économiques d’un nombre incalculable 
d’Haïtiens.

Au cours de la dernière mission à Port-au-Prince, ASF a aussi 
rencontré les partenaires pressentis et discuté avec eux des pro-
tocoles de collaboration, participé à des rencontres regroupant 
les différents acteurs du milieu de la justice et de la société 
civile et a commencé à identifier les sites où les services d’aide 
juridique seront offerts, entre autres dans les camps de déplacés 
ou près de ceux-ci. Depuis son retour, l’équipe d’ASF travaille 
sans relâche à la mise eu œuvre des activités du projet.

Ce projet s’inscrit dans la continuité des interventions anté-
rieures d’ASF et de ses partenaires en Haïti en matière d’accès 
à la justice. Il s’inscrit également dans le plan de reconstruction 
du Ministère de la justice et de la sécurité publique d’Haïti et 
répond aux besoins exprimés à ASF par les intervenants de la 
justice haïtienne. Il est soutenu financièrement par le Groupe de 
travail sur la stabilisation et la reconstruction du ministère des 
Affaires étrangères et du Commerce international du Canada, 
par le Barreau du Québec et par les contributions du public à 
ASF.
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ques étaient grands. «On devait même collecter un 
dollar par semaine directement des résidents. Si 
l’un d’eux ne payait pas, nous ne ramassions pas 
ses déchets ». Des frictions étaient constantes entre 
les syndicats et les employés de Lucien Rémillard 
sur le terrain, ce qui menait parfois à des scènes 
scabreuses.  Une ville ne peut opérer sans ce ser-
vice essentiel, surtout l’été durant les périodes de 
canicule.  Mais ceux qui y travaillent le font à leurs 
risques et périls. 

Lucien Rémillard est aussi fondateur du Comté 
Paritaire des Boueurs, représenté par les patrons 
et les syndicats, un organisme qui régit les rela-
tions de travail et la masse salariale des employés 
de cette industrie au Québec.

Lucien Rémillard désire jouer un rôle impor-
tant au sein des communautés en aidant direct-
ement des personnes dans le besoin, sans passer 
par une fondation, car i l  tient à ce que l ’argent 
se rende aux personnes aidées sans subir les frais 
d’administration, trop souvent exorbitants, que 
l ’on fait subir aux dons versés, et ce, au point de 
friser parfois le conflit d’intérêts. 

Les enfants démunis le touchent particulièrement. 
I l  est en constante recherche de moyens de venir 
en aide aux enfants sans défense, abusés physique-
ment et moralement, abandonnés à leur propre sort 
ou ayant subi des sévices cruels par certains indi-
vidus de notre société. Et i l  le fait sans passer par 
un organisme sans but lucratif ,  car i l  ne recherche 
pas de dégrèvement fiscal qui,  à son avis, dénature 
la véritable mission d’un don. 

L’adage selon lequel un père engueulant son fi ls 
lui lance parfois cette injure  : «Tu finiras vidan-
geur !» fait sourire Lucien Rémillard, avec son al-
lure de baron ou de comte européen, vêtu comme 
un prince à la chevelure si soignée.  I l  a signalé 
incidemment à KA Magazine, dans une récente in-
terview  : «Tant va ma chevelure, tant va ma santé 
et mon état mental.»  À chacun sa façon de se 
percevoir soi-même.

Architectes : Fournier, Gersovitz, Moss & associés et Lemay, Michaud et associés
Ingénieurs en structure : Martoni, Cyr & associés inc.
Ingénieurs mécanique : Aubé, Gareau Ingénieurs
Désigner Intérieur : Jacques Bouchard

Nominations 
à la magistrature 

du Québec

L’honorable Rob Nicholson, C.P., c.r., député de Niag-
ara Falls, ministre de la Justice et procureur général du  
Canada, a annoncé aujourd’hui la nomination 
suivante :

L’honorable Pierre Nollet, auparavant avocat-
conseil auprès de CBC/Radio-Canada, à Montréal, 
est nommé juge de la Cour supérieure du Qué-
bec (Montréal) en remplacement de monsieur le 
juge J. Gauthier, qui a pris sa retraite le 22 avril 
2010.

Monsieur le juge Nollet a obtenu un baccalau-
réat en droit civil (LL.L) en 1980 de l’Université 
d’Ottawa. Il a été reçu au Barreau du Québec en 
1981 et au Barreau de Paris en 1992.

Le juge Nollet a occupé différents postes au sein 
de CBC/Radio-Canada depuis 2002 et, jusqu’à tout 
récemment, il occupait les postes de vice-prési-
dent, de secrétaire de la Société et de chef des 
services juridiques. Il a exercé au sein du cabinet 
Phillips & Vineberg (Montréal et Paris) de 1990 
à 1995 et au sein de Beaumier Richard & Asso-
ciés de 1981 à 1990. Ses domaines de spécialités 
principaux étaient la diffamation, la liberté de 
presse, le droit relatif au respect de la vie privée, 
la gouvernance des sociétés, le droit commercial, 
le droit immobilier et la gestion des risques.

Le juge Nollet est membre de l’Association du Bar-
reau canadien et il siège à divers comités du Bar-
reau du Québec. Il a été membre de la Chambre 
de commerce française au Canada (1992-1995) et 
du Club Richelieu (1985-1997).

Cette nomination prend effet immédiatement.
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Arrivée de Julien Saulgrain 
comme avocat associé 

au sein du cabinet blue HF

Blue HF est heureux d’annoncer 
que Julien Saulgrain, jusqu’à 
tout récemment avocat chez 

McCarthy Tétrault spécialisé en 
droit des technologies et des af-
faires, s’est joint au cabinet comme 
associé le 19 avril 2010. 

« L’arrivée de Julien vient renforcer 
l’offre de services de blue HF et son 
caractère unique à Montréal en tant 
que cabinet boutique spécialisé en 
droit commercial, capital de ris-
que et M&A principalement auprès 
d’entreprises de l’industrie des tech-
nologies », selon Frédéric Dionne, as-
socié principal et fondateur de blue 
HF. « Son expérience juridique, tant 
sur le marché québécois qu’au niveau 
européen, et son implication dans la 
communauté des technologies à Mon-
tréal seront un très grand atout pour 
le développement de notre cabinet. » 

« Après 12 ans en grands bureaux, 
d’abord à Paris puis à Montréal chez 
McCarthy Tétrault, j’ai pris la déci-
sion de continuer ma carrière dans 
une petite structure recentrée sur 
les activités qui me sont chères », a 
indiqué Julien Saulgrain. « Blue HF, 
tant en terme de compétences que 
de dynamisme, de flexibilité et de 
taux horaires, répond de la meilleure 
façon possible aux attentes des en-
treprises qui oeuvrent dans le do-
maine des technologies au Québec, 
y compris les fonds qui investissent 
dans ce secteur. Je suis très fier de 
m’associer à la solide équipe de blue 
HF à un moment clef de son dével-
oppement. » 

Julien Saulgrain rejoint deux avocats 
d’expérience chez blue HF, Frédéric 
Dionne (anciennement chez Stike-
man Elliott et Osler) et Sylvie Bordet 
(anciennement chez Stikeman Elliott, 
Heller Ehrman en Californie et Osler), 
qui agissent régulièrement pour des 
fonds de démarrage et capital de ris-
que et participent à des transactions 
commerciales axées sur les technolo-
gies. 

À propos de Julien Saulgrain. Ayant 
débuté sa carrière à Paris dans 
d’importants bureaux anglo-saxons 
(Latham & Watkins, Clifford Chance, 
Willkie Farr & Gallagher), Julien 
Saulgrain a ensuite rejoint le bureau 
montréalais de McCarthy Tétrault où 
il a oeuvré pendant 5 ans. Il agit prin-
cipalement pour le compte de clients 
dans les secteurs des technologies 

(TI, commerce électronique, biotech/
pharmaceutique, télécommunica-
tions) et possède une vaste expéri-
ence de rédaction et de négociation 
dans le cadre d’opérations commer-
ciales, de fusions/acquisitions et de 
financement, y compris transfron-
talières. Il est également appelé à 
conseiller des clients en matière de 
protection de la vie privée, de distri-
bution, de conservation des données 
et de Charte de la langue française.

Julien Saulgrain est co-auteur d’Email 
Law (LexisNexis Canada; 2008), le 
premier guide complet sur le droit 
relatif à l’utilisation du courrier élec-
tronique au Canada. Il est diplômé 
en droit des universités Paris V (maî-
trise en droit) et Paris XI (D.E.S.S. 
en droit des technologies) ainsi que 
de l’Université McGill (LL.M.). Il est 
membre des Barreaux du Québec et 
de Paris. 

À propos de blue HF. Solution alter-
native aux grands bureaux pour les 
nouvelles entreprises et les petites et 
moyennes transactions, blue HF offre 
à ses clients un accès direct à des pro-
fessionnels dynamiques d’expérience, 
à des taux raisonnables même pour 
des entreprises en démarrage. Eux-
mêmes entrepreneurs, les avocats 
de blue HF comprennent les enjeux 
et préoccupations de leurs clients et 
proposent des conseils et services ju-
ridiques à valeur ajoutée, permettant 
ainsi à sa clientèle de se consacrer à 
la croissance de ses activités et à la 
réalisation de ses objectifs.
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À la clôture du 55e Congrès annuel du Barreau du Québec

Me Gilles Ouimet devient 
le nouveau bâtonnier du Québec

C'est à l'étape de la clô-
ture du Congrès annuel 
du Barreau du Québec 

qu'a eu lieu la cérémonie de 
la passation des pouvoirs in-
vestissant Me Gilles Ouimet 
du titre et de la fonction de 
bâtonnier du Québec pour 
l'année 2010-2011.

Lors de son discours inaugural de bâtonnat, Me Ouimet a 
rappelé son engagement à tout mettre en œuvre pour que le 
Barreau du Québec fasse preuve d'un plus grand leadership, 
tant à l'égard des membres que pour la société québécoise, 
afin de remplir encore plus efficacement sa mission sociale. 
Le nouveau bâtonnier s'est dit convaincu que pour ce faire, 
"le Barreau doit viser l'excellence dans la réalisation de sa 
mission, en mettant l'accent sur une approche préventive, 
sur l'optimisation de la transmission de l'information et sur 
la cohérence des actions de l'Ordre."

Me Ouimet considère que la mise en œuvre du Plan straté-
gique 2010-2014 sera l'un des aspects importants de son 
mandat et il entend soutenir pleinement les orientations de 
ce plan qui prévoit, notamment, doter le Barreau d'outils 
plus performants et orienter l'action de l'Ordre comme agent 
de changement dans la société québécoise. "Si nous voulons 
que le Barreau devienne cet agent de changement positif et 
novateur, a-t-il ajouté, il nous faut relever le défi de mettre 
à jour nos façons de faire tant sur le plan institutionnel que 
dans l'exercice quotidien de notre profession. Les défis sont 
grands et il m'apparaît important de faire preuve d'ouverture 
d'esprit en tout temps et sur tous les aspects de ma tâche, 
dans le respect de la diversité des points de vue et des réali-
tés de notre institution", a conclu le bâtonnier Ouimet.

Notes biographiques
Le bâtonnier Gilles Ouimet est membre du Barreau depuis 
1987. Me Ouimet débute son parcours professionnel en ex-

erçant le droit criminel et pénal au sein du cabinet Shadley, 
Melançon & Boro, à Montréal. Il accède en 1993 au poste 
de substitut du Procureur général du Canada à Montréal et 
devient, en 1995, responsable de l'équipe des procureurs en 
matière de fraude fiscale. Nommé en 1999 avocat-conseil au 
sein du ministère fédéral de la Justice, il choisit de retourner, 
quelques mois plus tard, à la pratique privée dans le cabinet 
Shadley Battista, S.E.N.C., dont il est l'un des associés fon-
dateurs.

Ayant consacré l'essentiel de sa pratique professionnelle à la 
criminalité économique, Me Ouimet a fait également du droit 
professionnel, représentant depuis 2002 le syndic de l'Ordre 
des optométristes en matière disciplinaire. Gilles Ouimet a 
été, enfin, chargé de cours en droit criminel à l'Université de 
Montréal et à l'Université McGill et il a à son actif plusieurs 
conférences et formations.

Me Ouimet a été membre du conseil d'administration de 
l'Association du Jeune Barreau de Montréal (1989-1992), 
du conseil d'administration de l'Association des avocats de 
la défense de Montréal (1992-1993) et du conseil du Bar-
reau de Montréal (1994-1995; 2003-2008). Il a occupé les 
fonctions de bâtonnier de Montréal pour l'année 2007-2008. 
Il est membre du Comité en droit criminel du Barreau du 
Québec depuis 1999, comité dont il a assuré la présidence 
de 2004 à 2007. En 2001, il a publié avec son confrère Guy 
Cournoyer, maintenant juge à la Cour supérieure, une version 
annotée du Code criminel (Éditions Yvon Blais). Gilles Ouimet 
est cité dans le répertoire Best Lawyers in Canada sous la 
rubrique droit criminel.

Les Coulisses du Congrès sur le Web
Le 55e Congrès du Barreau du Québec, qui se clôturait hier 
soir, a enregistré quelque 800 inscriptions. On peut visionner 
les moments clés de l'événement, de même qu'une entrevue 
avec le nouveau bâtonnier Gilles Ouimet, en se rendant sur 
le site du Barreau : http://congres.barreau.qc.ca/2010/cou-
lisses.html

Me Gilles Ouimet
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L e Barreau du Québec décerne à Me Yves 
Bériault, un pionnier du droit de la concur-
rence canadien, la distinction honorifique 

Avocat émérite en reconnaissance de son par-
cours professionnel exemplaire.

Tout au long de sa carrière, Me Bériault a contribué 
de façon soutenue au développement du droit de 
la concurrence canadien, tant par les nombreuses 
publications dont il est l’auteur ou le coauteur, que 
par les innombrables conférences qu’il a données 
à l’échelle nationale et internationale, et les cours 
universitaires qu’il a enseignés. Réputé comme étant 
l’un des plus éminents spécialistes au Canada, Me 
Bériault a été consulté à plusieurs reprises par le 
Bureau de la concurrence sur des aspects importants 
de la politique publique en matière de concurrence. 
Très impliqué dans la communauté, Me Bériault à 
contribué de façon remarquable à divers aspects de 
la vie politique et culturelle du Québec.

«  Me  Bé r i au l t  a  pa r t i c i pé  à  p lu s i eu r s  de s  cause s 
l e s  p lu s  impor tan te s  en  d ro i t  de  l a  concu r r ence 
au  pays  e t  a  su  t r ansmet t r e  sa  pas s i on  pou r  l e 
d ro i t  à  de  nombreux  j eunes  avoca t s ,  con f i e  K im 
Thomass in ,  a s soc i ée  d i r ec t r i ce  de  McCar thy  Té­
t rau l t  pou r  l a  r ég ion  du  Québec .  Sa  r i gueu r  i n ­
te l l e c tue l l e ,  s a  compétence  i nd i s cu tab l e  e t  son 
dévouement  enve r s  l e  cab ine t  en  on t  f a i t  l ’ un 
de s  p i l i e r s  e t  de s  me i l l eu r s  mento r s  de  McCa­
r thy  Té t rau l t .  »

I n s t a u r é e  e n  2 0 07 ,  l a  d i s t i n c t i o n  h o n o r i f i q u e 
A v o c a t  é m é r i t e  v i s e  à  r e c o n n a î t r e  l a  c a r r i è r e 
d e s  m e m b r e s  d u  B a r r e a u  d u  Q u é b e c  q u i  s e 
d i s t i n g u e n t  p a r  l e u r  e x c e l l e n c e  p r o f e s s i o n ­
n e l l e ,  l e u r  c o n t r i b u t i o n  s o u t e n u e  e t  r e m a r ­
q u a b l e  à  l a  p r o f e s s i o n  e t  l e u r  r a y o n n e m e n t 
e x c e p t i o n n e l .  C e  t i t r e  d e  p r e s t i g e  v i s e  é g a l e ­
m e n t  à  p r o m o u v o i r  l ’ i m a g e  d e  l a  p r o f e s s i o n 
p a r  l a  m i s e  e n  v a l e u r  d e s  a v o c a t s  l e s  p l u s 
m é r i t a n t s .

À  p r opo s  d ’ Yv e s  B é r i a u l t
A v a n t  s o n  r é c e n t  d é p a r t  à  l a  r e t r a i t e ,  Yv e s 
B é r i a u l t  é t a i t  u n  d e s  l e a d e r s  d u  g r o u p e  d u  d r o i t 
d e  l a  c o n c u r r e n c e  d e  M c C a r t h y  T é t r a u l t .  M e 
B é r i a u l t  a  c o n s e i l l é  d e  n o m b r e u s e s  e n t r e p r i ­
s e s  c a n a d i e n n e s  e t  i n t e r n a t i o n a l e s  r e l a t i v e ­
m e n t  à  t o u s  l e s  a s p e c t s  d u  d r o i t  c a n a d i e n  d e 
l a  c o n c u r r e n c e .  I l  a  p a r t i c i p é  à  b o n  n o m b r e  d e 
c a u s e s  l e s  p l u s  i m p o r t a n t e s  d a n s  c e  d o m a i n e 
e t  j o u i t  d ’ u n e  s o l i d e  r é p u t a t i o n  à  l ’ é c h e l l e  n a ­
t i o n a l e  e t  i n t e r n a t i o n a l e .  I l  e s t  c i t é  c o m m e 
é t a n t  u n  c h e f  d e  f i l e  d a n s  l e  s e c t e u r  d u  d r o i t 
d e  l a  c o n c u r r e n c e  d a n s  d e s  p u b l i c a t i o n s  j u ­
r i d i q u e s  r e c o n n u e s .

Le Barreau du Québec décerne la distinction 
Avocat émérite à  Me Yves Bériault du cabinet 

McCarthy Tétrault

Me Yves Bériault





••• 25

Nominations à la magistrature du Québec

L'honorable Rob Nicholson, C.P., c.r., député de Niaga­
ra Falls, ministre de la Justice et procureur général 
du Canada, a annoncé aujourd'hui les nominations 

suivantes :

L'honorable Serge Francœur, un juge de la Cour du Québec 
(Cour provinciale), est nommé juge de la Cour supérieure du 
Québec (Baie-Comeau et Mingan). Il remplace monsieur le 
juge P. Corriveau, qui a choisi de devenir juge surnuméraire à 
compter du 22 mai 2010.

Monsieur le juge Francœur a obtenu un baccalauréat en 
droit civil (LL.L.) en 1977 et une maîtrise en droit du travail 
en 1979, tous deux à l'Université d'Ottawa. Il a été reçu au 
Barreau du Québec en 1979.

Le juge Francœur a été nommé à la Cour du Québec (Cour 
provinciale) en 2005. Auparavant, il a été avocat et associé 
au sein du cabinet Savard, Nadeau (1979-2005). Il s'est spé-
cialisé dans les domaines des relations de travail, du droit 
autochtone, du droit civil, du droit matrimonial et du droit 
commercial. Il possède une expérience approfondie du con-
tentieux et il a plaidé devant des tribunaux quasi-judiciaires 
et d'autres tribunaux, notamment la Cour d'appel du Québec 
et la Cour suprême du Canada.

Monsieur le juge Francœur a été bâtonnier du Barreau du 
Québec (1997-1998). Il a donné des conférences au Cégep 
de Baie-Comeau et devant divers groupes professionnels.
Cette nomination entre en vigueur le 22 mai 2010.

L'honorable Alain Michaud, un associé du cabinet Michaud 
LeBel, à Québec, est nommé juge de la Cour supérieure du 
Québec (ville de Québec). Il remplace madame la juge D. 
Blondin, qui a choisi de devenir juge surnuméraire à compter 
du 28 mars 2010.

Monsieur le juge Michaud a obtenu un baccalauréat en droit 
civil (LL.L.) de l'Université Laval en 1979. Il a été reçu au Bar-
reau du Québec en 1980.

Le juge Michaud est associé du cabinet Michaud LeBel 
depuis 2003. Avant cela, il a été associé du cabinet Beauvais 
Truchon (1993-2003) et du cabinet Grondin Poudrier Bernier 
(1989-1993), puis avocat et associé chez Tremblay Bois Mig-

nault Lemay (1980-1989). Au fil des ans, il s'est spécialisé 
dans les domaines du contentieux des affaires civiles, des 
demandes d'indemnisation, du droit des assurances et de la 
responsabilité civile et professionnelle.

Monsieur le juge Michaud a été membre de l'Association du 
Barreau canadien et de divers sous-comités, dont le comité 
de direction provincial (1983-1993), le comité de direction 
national (1991-1993), le conseil d'administration de l'ABC 
- association d'assureurs (2001-2007) et le comité exécutif 
(2003-2007). Il a siégé au conseil d'administration de la Fon-
dation du Barreau du Québec (2001-2004) et à la Fondation 
du barreau du Québec - Indemnisation (1991-1993). Il a fait 
l'objet d'un article dans le Best Lawyers in Canada (éditions 
2006 et 2008). Il a également été vice-président de la Fon-
dation de l'École des Ursulines de Québec (2001-2005).

L'honorable Johanne April, une avocate du cabinet Rioux, 
Bossé, Massé, Moreau & Associates, à Rivière-du-Loup, est 
nommée juge de la Cour supérieure du Québec (ville de 
Québec). Elle remplace monsieur le juge J.-C. Beaulieu, qui 
a choisi de devenir juge surnuméraire à compter du 9 mai 
2010.

Madame la juge April a obtenu un baccalauréat en droit civil 
(LL.L.) de l'Université Laval en 1981 et a été reçue au Bar-
reau du Québec en 1982. Elle est avocate au sein du cabinet 
Rioux, Bossé, Massé, Moreau & Associates depuis 1982. Ses 
principaux domaines d'expertise comprennent le conten-
tieux des affaires civiles, de droit de la famille et le droit 
municipal.

La juge April a été membre de divers comités au sein du bar-
reau du Québec, dont le comité des requêtes (2001-2005) et 
le comité d'administration (2002-2003). Elle a été présidente 
de la section locale du Barreau du Québec pour la région du 
Bas St-Laurent (1997-1999).

Madame le juge April est présidente du Collège Notre-Dame 
de Rivière-du-Loup et du Centre culturel de Rivière-du-Loup 
depuis 1996. Elle est membre de l'Association des avocats en 
droit de la famille depuis 1993 et est un membre actif de la 
paroisse Saint-François-Xavier. 

Ces nominations entrent en vigueur immédiatement.
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Mérites et distinctions Avocat émérite 2010

Le Barreau du Québec rend hommage à 
des avocats et des avocates de grand mérite

Le Barreau du Québec rend hommage à des 
membres de la profession et annonce les noms 
des avocats à qui il décerne cette année les 

quatre Mérites, le Mérite Christine-Tourigny et la 
distinction Avocat émérite. La remise des Mérites 
aura lieu le jeudi 3 juin, à La Malbaie, lors du Con-
grès annuel du Barreau, alors qu'une cérémonie of-
ficielle pour souligner l'attribution des distinctions 
Avocat émérite se déroulera le 7 septembre 2010, 
à Montréal.

Quatre lauréats de grand talent reçoivent les 
Mérites du Barreau
Le Barreau du Québec attribue le Mérite pour l'un 
ou l'autre des motifs suivants : l'accomplissement 
d'un haut fait professionnel, la réputation profes-
sionnelle, le dévouement à la cause du Barreau du 
Québec, l'engagement dans la défense des intérêts 
de la justice, la reconnaissance de l'engagement so-
cial, une contribution particulière à l'avancement du 
droit et de la justice ou tout autre motif jugé per-
tinent.

Les Mérites 2010 sont remis à Me Donald Béchard, Ad. 
E., Me André C. Côté, Ad. E., Me Esthel Gravel, Ad. E., 
et Me Pierre-Gabriel Jobin, Ad. E.

Avocat d'exception, Me Donald Béchard, Ad. E., est 
une sommité en droit de la preuve et de la procé-
dure. Très dévoué au Barreau depuis plus de 20 ans, 
Me Béchard est conférencier pour le Service de la for-
mation continue du Barreau où il a, entre autres, joué 
un rôle clé lors des grandes réformes de la procédure 
civile. Sa rigueur intellectuelle, sa passion et la qual-
ité de ses remarques ont fait de lui un conférencier 
prisé des avocats, des membres de la magistrature, 
des tribunaux administratifs et des autres ordres pro-
fessionnels, et un champion de l'avancement du droit 
et de la justice.

Me Béchard est également reconnu comme un plaideur 
redoutable et polyvalent, qui s'est illustré dans des dos-
siers d'envergure et des domaines variés du droit civil : 
commercial, assurances, responsabilité professionnelle, 
disciplinaire et administratif. Mentionnons qu'il est co-
auteur du Manuel de l'objection, une référence incon-
tournable sur la preuve pour les avocats en litige.

Me André C. Côté, Ad. E., a contribué au dévelop
pement du droit du travail tant par son travail 
d'arbitre en relations de travail que par son ensei-
gnement et ses nombreux articles, commentaires 
et rapports de recherche. Professeur à la Faculté de 
droit de l'Université Laval de 1974 à 2002, Me Côté 
en a été le doyen pendant huit ans et il a également 
enseigné durant plusieurs années à l'École du Bar-
reau du Québec.

Président, en 1994-1995, du Groupe de travail sur 
l'éthique, la probité et l'intégrité des administra-
teurs publics formé par le ministre de la Justice du 
Québec, Me Côté a ensuite été commissaire au lob-
byisme de 2002 à 2009. Il a participé de façon sub-
stantielle à la rédaction et à l'adoption, en 2004, du 
Code de déontologie des lobbyistes et il a travaillé 
aux côtés du directeur du Commissariat au lobbyisme 
du Canada à la mise en place du Réseau des commis-
saires au lobbyisme et des registraires des lobbyistes 
du Canada. Nul doute que la contribution de Me An-
dré C. Côté en ces matières a contribué à cultiver 
le lien de confiance des citoyens dans l'intégrité et 
l'impartialité d'une administration publique trans-
parente et responsable.

Me Esthel Gravel, Ad. E., est avocate en droit crim-
inel et pénal depuis plus de trente ans et occupe 
actuellement le poste de procureure aux poursuites 
criminelles au Bureau de service-conseil du directeur 
des poursuites criminelles et pénales.
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Avocate hors pair et profondé-
ment motivée par l'enjeu humain, 
Me Gravel est membre des con-
seils d'administration de plusieurs 
fondations et organismes voués à 
la défense et à la promotion des 
droits des victimes de crimes, 
dont le Centre pour les victimes 
d'agression sexuelle de Montréal 
dans lequel elle est impliquée 
depuis plus de 20 ans. Tout au-
tant dédiée à la cause de la trans-
mission des connaissances, Me 
Gravel enseigne le droit criminel 
depuis 1994 aux niveaux collégial 
et universitaire ainsi qu'à l'École 
nationale de police, à l'École 
des poursuivants et à l'École du 
Barreau. Esthel Gravel est aussi 
l'auteure de nombreux ouvrages, 
précis et guides de travail dans le 
domaine du droit criminel et pé-
nal, et elle donne régulièrement 
des conférences et des formations 
dans le cadre de congrès ou de 
colloques.

Me Pierre-Gabriel Jobin, Ad. 
E., figure parmi les plus illus-
tres membres du Barreau dans 
la sphère universitaire. Après 
avoir débuté sa carrière de pro-
fesseur à l'Université Laval, Me 
Jobin a poursuivi son parcours à 
l'Université McGill où il a été très 
actif au Centre de recherche en 
droit privé et comparé du Québec. 
On lui doit notamment d'avoir tra-
vaillé à la réflexion sur la réforme 
du Code civil, une collaboration 
qui a valu à Pierre-Gabriel Jobin 
d'être un véritable phare pour les 
avocats et autres juristes.

En tant qu'auteur et conférencier 
au Québec comme à l'étranger, 
Me Jobin a su contribuer de façon 
exceptionnelle à la connaissance, 
à l'exercice et au développement 
du droit québécois. Auteur in-

contournable, ses ouvrages et ar-
ticles sont cités quotidiennement 
par les tribunaux; il a notamment 
rédigé Les obligations, en collab-
oration avec le juge Jean-Louis 
Beaudoin, ainsi que La vente et 
Le louage. De plus, Me Jobin a agi 
tout au long de sa carrière com-
me consultant expert en droit 
civil devant les tribunaux étrang-
ers, et il s'est impliqué dans de 
nombreuses activités et struc-
tures du Barreau, dont le Comité 
des équivalences, où il y a été un 
membre dévoué et très actif pen-
dant plus de quinze ans.

Le Mérite Christine-Tourigny 
à Me Louise Langevin, Ad. E.
Le Mérite Christine-Tourigny est 
décerné à une avocate qui s'est 
illustrée en raison de son engage-
ment social et de son apport à 
l'avancement des femmes dans la 
profession. Cette année, cette dis-
tinction est attribuée à Me Louise 
Langevin, Ad. E., pour des motifs 
aussi évidents que mérités.

Femme engagée, Louise Langevin 
n'hésite jamais à prendre position 
sur la place publique pour stimul-
er le débat social et proposer 
l'amendement des politiques. On 
se souviendra que Me Langevin 
s'est impliquée en 2007 à titre de 
membre du Comité externe sur la 
diversité religieuse face au droit 
à l'égalité du Conseil du statut de 
la femme et, plus récemment, en 
tant que conseillère à la condition 
féminine auprès de la commission 
Bouchard-Taylor.

Me Langevin a publié, sur des 
sujets tels que l'égalité des 
hommes et des femmes et la vio-
lence à l'égard des femmes, un 
grand nombre de travaux qui ont 
contribué à constituer un cou-

rant d'expression de la pensée 
juridique québécoise féministe. 
Outre ses très nombreuses pub-
lications dans des revues ou ou-
vrages collectifs, Me Langevin 
est co-auteure d'ouvrages re-
connus sur l'indemnisation des 
victimes de violence sexuelle et 
conjugale.

Professeure à la Faculté de droit 
de l'Université Laval depuis 1991, 
son enseignement et ses recher-
ches ont sans cesse porté sur le 
droit civil et sur l'analyse fémin-
iste du droit. Son travail s'étend 
aussi au bénéfice de regroupe-
ments et d'organisations : elle 
a été notamment titulaire, de 
2006 à 2009, de la Chaire d'étude 
Claire-Bonenfant sur la condition 
des femmes de l'Université Laval 
ainsi que professeure invitée dans 
des programmes d'études de fac-
ultés de droit françaises.

Me Luc Carbonneau 
AVOCAT

1200, boul. Chomedey
Bureau 725

Laval (Québec) 
H7V 3Z3

Téléphone : (450) 973-6050
Télécopieur : (450) 973-1006
Cellulaire : (514) 592-2965
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Ses efforts constants pour promouvoir les droits 
des femmes, tant dans la communauté juridique 
que dans la société en général, alliés à sa perspi-
cacité, ses habiletés de recherche et sa capacité 
d'analyse, font de Me Langevin une avocate enga-
gée et dévouée. Louise Langevin est sans conteste 
une avocate incontournable dans le développement 
des thèmes reliés aux femmes et, de ce fait, elle 
contribue de façon significative au rayonnement 
de la pratique du droit en lien avec les valeurs de 
respect et d'égalité qui caractérisent notre société 
moderne.

Les distinctions Avocat émérite (Ad. E.)
Le Barreau remet à chaque année la distinction 
honorifique Avocat émérite à des avocats qui se 
sont distingués par l'excellence de leurs accomp-
lissements ou par leur parcours professionnel ex-
emplaire. Cette marque honorifique du Barreau se 
lit par Ad. E., abréviation de Advocatus Emeritus, 
et s'ajoute au nom du récipiendaire. La distinction 
Avocat émérite salue la contribution soutenue et 
remarquable de ces avocats ou encore un rayon-
nement exceptionnel dans leur milieu social ou pro-
fessionnel.

Pour l'année 2010, les avocats récipiendaires de la 
distinction Avocat émérite sont :

•	 Me Johanne April, Bas-St-Laurent

•	 Me Colin Irving, Montréal

•	 Me Marie Claire Belleau, Québec

•	 Me Pierre Gabriel Jobin, Montréal

•	 Me Yves Bériault, Montréal

•	 Me Francine Larouche, Abitibi-Témiscamingue

•	 Me Jean-Yves Bernard,  Montréal

•	 Me Max R. Bernard, Montréal

•	 Me Alain Létourneau, c.r., Montréal

•	 Me Yvan Bolduc, Montréal

•	 Me Jean Martel, Montréal

•	 Me André C. Côté, Québec

•	 Me Maxwell W. Mendelsohn, Montréal
•	 Me Luc Côté, Montréal

•	 Me Françoise Mercure, Québec

•	 Me Jean Chrétien, C.P., C.C., O.M., c,r., Outaouais

•	 Me Pierre Messier, Montréal

•	 Me André Albert Morin, Montréal

•	 Me Monique Dupuis, Montréal

•	 Me Alex K. Paterson, O.C., O.Q., c.r., Montréal

•	 Me René Dussault, Québec

•	 Me Maurice Forget, C.M., Montréal

•	 Me Richard W. Pound, O.C., O.Q., c.r.,  
F.C.A., Montréal

•	 Me Jean-Yves Fortin, Montréal

•	 Me Christine Fournier, Bedford

•	 Me Claudia P. Prémont, Québec

•	 Me Roch A. Fournier, Saint-François

•	 Me Reine-Marie Roy, Bas-St-Laurent

•	 Me Jean-Jacques Gagnon, Montréal

•	 Me Michael Stober, Montréal

•	 Me Chantal Gosselin, Québec

•	 Me Pierre Sylvestre, Montréal

•	 Me Bernard Grenier, Montréal

•	 Me Gérald R. Tremblay, C.M., O.Q., c.r., Montréal

•	 Me Louis P. Huot, Québec

Il est à noter que les récipiendaires de la Médaille, des 
Mérites du Barreau, du Mérite Christine-Tourigny de 
même que les bâtonniers sortants du Québec se voi-
ent octroyer automatiquement la distinction Avocat 
émérite.



••• 29

La plus importante distinc-
tion honorifique du Barreau 
du Québec est décernée, pour 

l'année 2010, à l'ancien premier 
ministre du Canada, Me Jean Chré-
tien. Jean Chrétien est l'une des 
personnalités les plus influentes et 
respectées du monde politique ca-
nadien. Fidélité et ténacité sont les 
deux traits qui ont caractérisé tant 
son parcours politique à la tête du 
pays que son cheminement au sein 
de la profession. Rappelons que la 
Médaille du Barreau est décernée 
par l'Ordre professionnel des avo-
cats québécois afin de souligner la 
contribution remarquable d'un ju-
riste québécois à l'avancement du 
droit, et plus largement, à la société 
québécoise.

Détenteur d'un baccalauréat en droit 
de l'Université Laval et admis au Bar-
reau en 1958, Jean Chrétien a débuté 
sa pratique en ouvrant son bureau 
d'avocat dans un quartier populaire 
de Shawinigan. Mais la politique a 
cependant tôt fait de rattraper ce 
jeune avocat qui, dès sa jeunesse, 

s'impliquait aux côtés de son père et 
de son grand-père dans l'organisation 
politique du parti libéral. Il devient dès 
1960 l'un des principaux organisa-
teurs de la campagne de Jean Lesage 
au Québec. Et c'est sans surprise qu'il 
est élu, trois ans plus tard à l'âge de 
29 ans, comme député à la Chambre 
des communes.

Me Chrétien a gravi un à un les éch-
elons du monde politique en occupant 
plusieurs postes importants au sein 
du Parti libéral. D'abord ministre sans 
portefeuille attaché aux finances en 
1967, le nouveau premier ministre du 
Canada, Pierre Elliott Trudeau, lui offre 
en 1968 le poste de ministre des Af-
faires indiennes et du Nord canadien. 
Puis, Jean Chrétien retrouve sa passion 
pour l'économie en étant successive-
ment nommé Secrétaire du Conseil 
du Trésor en 1974, premier canadien 
français à occuper la fonction de min-
istre des finances du Canada en 1975 
et ministre de l'Industrie et du Com-
merce en 1976. À la fin de 1979, alors 
que le gouvernement canadien doit 
faire face à la montée du mouvement 
souverainiste, Me Chrétien devient 
ministre de la Justice, ministre d'État 
au Développement social et ministre 
responsable des négociations consti-
tutionnelles. L'année 1986 marque 
une pause de la scène politique pour 
Me Chrétien qui démissionne de son 
siège et retourne à l'exercice du droit. 
Il reviendra en politique en 1990 pour 
occuper la chefferie du Parti libéral. 
Il sera élu en 1993 comme premier 
ministre du Canada, avec une majorité 
écrasante.

Après avoir servi le pays en sa qualité 
de Premier ministre avec acharnement 
et ténacité, et s'être fermement atta-
ché au service des citoyens canadiens 
pendant plus de dix ans sans interrup-
tion, Me Chrétien quitte ses fonctions 
le 12 décembre 2003. Retraité du 
monde politique, Jean Chrétien profite 
de sa nouvelle liberté pour revenir à 
ses premières amours : le droit. Il se 
joint, en janvier 2004, à un grand cab-
inet d'avocats à titre d'avocat-conseil 
et exerce aujourd'hui principalement 
à Ottawa tout en restant actif à Mon-
tréal. En 2007, il est nommé Compa-
gnon de l'Ordre du Canada, puis en 
2009, il reçoit l'Ordre du Mérite de la 
Reine Elizabeth II.

Récipiendaire de la plus haute distinction honorifique du Barreau du Québec

Me Jean Chrétien, C.P., C.C., O.M., c,r., Ad. E. 
reçoit la Médaille du Barreau

Me Jean Chrétien
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Commission Bastarache 

Coup d’envoi des travaux; elle siégera en août à Québec 

Par André Gagnon 

La Commission Bastarache qui enquête sur la nomination 
des juges au Québec a lancé ses travaux le 14 juin après 
quelques petits ratés de départ. 

Deux procureurs nommés pour diriger ses travaux, Me Pierre 
Cimon, du cabinet Ogilvy Renault à Québec, nommé procureur 
chef de ladite commission, et Me Giuseppe Batista de Shadley 
Batista, une boutique de litige réputée de  Montréal, qui avait 
été nommé procureur en chef associé, ont tour à tour offert leur 
démission…

Néanmoins, ce sont des avocats de premier ordre qui appui-
eront l’ex-juge Michel Bastarache, qui a pris sa retraite de la 
Cour suprême du Canada pour joindre  le cabinet Heenan Blaikie, 
comme conseil. Il s’agit de Me Eric Downs, ancien procureur de la 
couronne du Québec qui a agi dans des dossiers difficiles comme 
procureur de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) (affaire 
Norbourg en particulier), de Me Simon Ruel (95), du ministère 
de la Justice du Canada à Montréal, de Me Ronald Picard, (75), 
un vieux routier du litige, associé du cabinet Trudel Nadeau de 
Montréal, qui agira comme conseiller juridique de la Commission 
Bastarache. Me Robert Leckey agira pour sa part comme direct-
eur de la recherche au sein de la commission. 

Le gouvernement du Québec sera 
représenté par Me Suzanne Côté 
de Stikeman Elliott, une plaideuse 
hors pair  habituée aux dossiers 
délicats. Elle avait été mandatée 
pour représenter la Cour d’appel du 
Québec, dans l’enquête sur l’affaire 
de la destitution de l’ex-juge An-
drée Ruffo (qui avait démissionné). 
Aguerrie, agressive dans les débats 

judiciaires serrés, elle possède une expérience très vaste. C’est un 
heureux hasard pour le procureur général du Québec qu’elle ait 
pu accepter ce mandat car elle est très recherchée pour les litiges 
importants et médiatisés. 

La Commission, qui a ajourné ses travaux au mois d’août prochain, 
a entendu les requêtes des avocats suivants qui veilleront au grain 
pour leur client respectif. Me André Ryan, fils de feu Claude Ryan, 
ancien ministre libéral et ancien directeur du journal Le Devoir, 
conseillera le premier ministre Jean Charest et représentera ses 

intérêts devant la Commission. As-
socié du cabinet BCF de Montréal, il 
agit en litige pour des clients en im-
mobilier et en droit des affaires. Me 
Ryan est le beau-frère de Me Marc-
André Blanchard, président du con-
seil et CEO national de McCarthy 
Tétrault à Toronto, ex-président du 
Parti Libéral du Québec.

La Conférence des juges (de nomination provinciale) sera 
représentée devant la Commission par Me Chantal Chatelain 
de Langlois Kronstrom Desjardins. Le Barreau du Québec sera 
représenté pour sa part par Me Pierre Bourque, un grand plai
deur, du cabinet Lavery de Billy. Peut-être certains avocats moins 
expérimentés que lui seront-ils tentés d’affronter ce dernier au 
tennis ? Ce sera à leurs risques et périls. La belle ville de Québec 
possédant de beaux courts de tennis, après une ardue journée de 
travaux, ils ou elles voudront peut-être le défier ?

Le Parti Libéral du Québec sera conseillé par Me André Dugas de 
Miller Thomson Pouliot, un fougueux avocat de litige, issu d’une 
tradition juridique familiale remontant à 70 ans. Fils de feu le 
juge Jacques Dugas de la Cour supérieure du Québec et petit-fils 
de Me Lucien Dugas, juge et orateur à l’Assemblée législative» du 
Québec sous Maurice Duplessis, il a acquis une grande dextérité 
en contre-interrogatoire qui le distingue de plusieurs collègues 
qui agissent régulièrement devant les tribunaux. Le Parti Qué-
bécois sera représenté par Me Julie Chenette, de Chenette Bour-
tique de litiges de Montréal, une star du prétoire. 

D’autres parties ont également fait des représentations pour 
représenter divers organismes publics et privés devant la Com-
mission.  La Commission devait statuer sur ces requêtes présen-
tées par diverses parties lors de sa première réunion publique 
le 14 juin 2010 à Québec. La Commission Bastarache a ajourné 
ses travaux au mois d’août. Elle devra soumettre son rapport au 
gouvernement au plus tard le 15 octobre 2010, selon le libellé du 
mandat pris et rendu public en avril 2010.   

L’ancien ministre de la Justice du premier cabinet Charest , Me 
Marc Bellemare, dont le nom est spécifiquement mentionné dans 
le mandat de la commission Bastarache, qui a suscité la création 
de ladite commission à la suite de ses allégations publiques qu’il 
a faites concernant la nomination des juges, sera appelé comme 
témoin important.

 Me Suzanne Côté

Me André Ryan






